
Mutuelles et remboursements
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Des remboursement spécifique pour la thérapie EMDR :

Depuis 2005, Swisslife prend en charge les consultation chez un psychologue pratiquant 
l'EMDR pour la prévention du stres post traumatiques, dans la cadre de son forfait pré-
vention, sur prescriptions médicale. Vous pouvez ainsi bénéficier de la prise en charge 
de 50 % des dépenses de prévention non remboursées par la Sécurité sociale, avec un 
plafond allant de 50 à 200 € par bénéficiaire et par an selon la formule choisie chez eux. 
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